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                  OPTION HANDBALL  

� De quoi s’agit-il ? 
 

L’option handball est un aménagement de l’emploi du temps des élèves qui 

libère des créneaux afin qu’ils puissent pratiquer le handball en complément de 

leurs entraînements en club.  

 

� Qui sont les élèves concernés ? 
 

Cette option s’adresse aux enfants qui jouent déjà en club, qui souhaitent se 

perfectionner et pratiquer davantage le handball.  

 

� Qui encadre les élèves ? 
 
Les entraîneurs du club du Puy-en-Velay (HOPC) assurent les entraînements 

ainsi que les déplacements des élèves au gymnase Massot. Un enseignant 

d’E.P.S. assure la liaison avec le club (Suivi du comportement pendant les 

entraînements, capacité à suivre cette option, compatibilité avec les résultats 

scolaires…) 

 

� Quels sont les horaires ? 

 
En sixième et cinquième, les élèves bénéficient d’un entraînement de 1h30 par 

semaine. 

En quatrième et troisième, les élèves bénéficient d’un entraînement de 2h30 par 

semaine. 

A titre d’information, en 2014-2015, les entraînements  avaient lieu les jeudis de 

11h30 à 12h45 pour les élèves de 6°/5°.  

 

� Quelles sont les conditions d’inscription ? 

 
- Avoir un vécu en handball  

- Etre inscrit au club du Puy-en-Velay (ou être inscrit dans un autre club)  

- Prendre une licence loisirs au club du Puy-en-Velay (ce dernier assurant les 

entraînements) 

 

� Comment se préinscrire ? 
 

- Cocher l’option Handball sur la fiche d’inscription du collège 

- Communiquer une adresse mail aux enseignants d’EPS (via le secrétariat du 

collège) avec les informations suivantes : Nom et Prénom de l’élève, Date de 

naissance, Club et Catégorie. Une séance de sélection pourra être organisée si un 

nombre trop important d’élèves demandaient cette option. 


